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INTRODUCTION

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion éoonom.i.que régionale prévoient divers sti-

mulants à 11 appui de 11 implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d' accroître ou de conserver les occasions d'emploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social â l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et régle7rents perti-

nents, de même que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'information du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport mensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus récents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les mesures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progranœ jusqu'à la fin du mis en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mois.
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Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'ïntérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé »5 entré en vigueur

â cette date, des formules types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissement ou pour un agrandissement en vue de permettre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili-

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

sement, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'irrnmbilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une ganm-e plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal d'une subvention, en vertu du programme,

avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation



4

approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coût

d'imrmbilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions â faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives différent quelque peu

selon que l'aide-financiére est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement régional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développemnt régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur.le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent â la même

fin. Pour simplifier le rapport, la nerre expression, soit "offres faites",

sert â décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue conmercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la même raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et â moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forme aux buts et objectifs du programme qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.
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PARTIE I - RESUNIE DES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du programme d'aide au dévelop-

pement régional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de juillet 1975.

Le tableau indique entre autres :

(1) qu'au cours du mois de juillet, 101 demandes ont été reçues

et 48 offres ont été faites;

(2) que parmi les 10,685 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du programme, 5,896 ont été rejetées ou retirées

et 4,442 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3,230;

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3,230), des versements partiels ont

été faits dans 1,767 cas et des versements définitifs

dans 673 cas.
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Les estimations faites au moment ou les subventions ont été

Offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'immobilisation admissibles: $2,427.5 millions;

-- nombre prévu de nouveaux emplois directs: 122,932;

-- montant global des subventions: $513.1 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$265.1 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prêts; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin

de juillet 1975.

7
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - JUILLET 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 101 385 10,685

Demandes retirées 32 117 3,409

Demandes rejetées 19 89 2,487
Offres faites 48 193 4,442

OFFRES FAITES

Offres faites 48 193 4,442

Offres périmées 5 8 219

Offres déclinées 6 12 305

Offres acceptées 44 164 3,860

OFFRES ACCEPTEES

Offres acceptées 44 164 3,860
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 6 40 630
Nombre net d'offres acceptées 38 124 3,230

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 38 124 3,230

Aucun versement effectué - - 790

Versement partiel effectué 53 214 1,767

Dernier versement effectué 40 177 673



TABLEAU 2

DEMANDES DE GARANTIES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - JUILLET 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

DEMANDES

Demandes reçues 1 7 287
Demandes retirees - 4 142
Demandes rejetées 1 4 81
Offres faites - 3 52

OFFRES FAITES

Offres faites
Offres périmées
Offres déclinées
Offres acceptées

3

1

52
6
2

40

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées - 1 40
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 1 2 13
Nombre net d'offres acceptées - 1 27

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées
Garanties en vigueur

1 27
18
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PARTIE II - REVUE MENSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxiér-e partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste , par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mis de juillet :

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurrement révisées;

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

(4) offres acceptées et retirées puis faites â nouveau.

• Le mis et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement rrevisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrzvia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A. N. P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel établissement conmercial



L'astérisque ('k) dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique â la formule standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix M dans la colonne "mntant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement".



TABLEAtJ 3

SUBVENTIONS

RENSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTEES AINSI QLJE SUR LES OFFRES ACCEPTÉES
ET ULTÉRIEUEEMENT RÉVISÉES, EÉCLINÉES OU RETIitÊES DURANT LE MOIS DE JUILLET 1975

. OFFRES ACCEFIfES

Compagnie

1. Biggar Industries Ltd.

2. Bluebird Bakery Limited

3. Boccam Inc.

4. Boulangerie Blé d'Or Inc.

5. Boulangerie lbyon. Inc.

6. Brique Antique Ltée

F3nplacement

Winnipeg,
Man..

Sault-Sainte-Marie,
Ont.

Saint-Georges-Est,
Qué.

iti.viére-du-Loup,
Qué.

Saint CBne,
Q^•

Saint- Nicéphorey
Qué.

Genre Coùt Nombre prévu
Produit ou de ac8missibZe de nouveaux

transformation

Fabricatiaz
de pièces de
machines

projet prévu empZois directs

N.U. $ 474,000 24

Boulangerie A $ 221,300 4

Fabrication de N.U. $ 619,000
bois ouvré et
portes intérieures
et extérieures

Boulangerie $ 339,300

Boulangerie A $ 200,000

Fabrication de A $ 150,000
briques et
produits de
béton

59

10

3

M

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

25$' $ 147,537
plus 15% de la
masse salariale
établie â $193,579

20% $ 44,260

25% $ 230,200
plus 15% de la
masse salariale
établie â $503,000

20% $ 67,860.

20% $ 40,000

20% $ 30,000

<



91

OFFRES ACCEPT};ES

Compagnie

7. Camions à Incendie
Pierreville Ltée

8. Cercueils Atlas
Caskets Inc.

9. Checkerbrand Foods Ltd.

10. Chevrotek Inc.

11. Coiront Foods Ltd.

12. Dave Cameron

EhrpZacement

Saint-François-
du-Lac,
Qué.

Victoriaville,
Qué.

Woodstock,
N.-B.

Cap-de-la-
Madeleine,
Qué.

Sudbiny,
Ont.

North Bay,
Ont.

Produit ou
transformation

Fabrication
de camions
incendie

Fabrication
de cercueils
d'acier

Traitement
des pomnes
de terre et
autres légumes
et fruits
congelés

Fabrication
de fermes
de toit

Fabrication
de mets
italiens

Fabrication
d' iris

et rames

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

N.U.

Coi.^t Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 537,000 20

$ 241,400 12

$ 62,000 9

$ 93,200 7

$ 289,935 5

$ 90,770 15

Offre montant
faite approximatif

de la subvention

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $111,100

$ 107,400

$ 77,015

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie à $58,400

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $70,000

25%
plus 15% de la

$ 33,020

$ 33,800

$ 81,754

masse salariale
établie à $61,800

25% $ 38,573
plus 15% de la
masse salariale
établie à $105,875

F'
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OFFIES ACCEPTÉES

Compagnie

13. Doria Industries Ltd.

14. G. R. Thériault Ltd.

15. Gaston Marcotix
Publicité Enr.

16. Georges M. Perron

17. Gérard Crête et Fils Inc.

18. Gibson Labels Ltd.

19. Island Marine Inc.

Emplacement
Produit ou

transformation

Genre
de

projet

Newcastle Creek, Fabrication N.U.
N.-B. d'accessoires

en fibre de
verre pour
chambre de bain

Grand Falls, Fabrication A.M.
N. -B. de portes et

fenêtres

Sainte-Marie, Impi:*.imerie A
Qué.

Labelle, Fabrication N.U.
Qué. de coffres .

portatifs pour
lames de scies
circulaires

Saint Séverin- Scierie
de-Proulxville,
Qué.

A.M.

Winnipeg, Fabrication N.U.
Man. d' étiquettes

adhésives

Charlottetown, Fabrication de N.U.
bateaux â moteur
en fibre de verre

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu empZois directs

$ 72,965 - 14

$ 46,980 4

$ 34,000 5

$ 19,000 5

$ 119,000 9

$ 432,000 9

$ 216,000 46

Offre montant
faite approx^matif

de ta subvention

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $89,250

$ 45,015

20%

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $48,000

20%

25%
plus 15% de la

$ 9,396

$ 6,800

$ 11,950

$ 23,800

$ 126,693

masse salariale
établie â $124,623

25% $ 172,800*
plus 30% de la
masse salariale
établie â $399,000
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OFFRES ACCEPTÊES

Compagnie

20. J. N. Smith Lumber Ltd.

21. La Corpagnie de Papier Q.N.S.
Linitée, et La Société de
Récupération, d'Exploitation
et de Développement
Forestiers du Québec (REEXFnR)

22. Le Tricot Domino Ltée

23. Les Cercueils South Durham Ltée

24. Les Industries
Deauville Ltée

25. M. Normand Bernier

EhrpZacement

Gallagher Ridge,
N.-B.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Transformation N.U.
du bois

Chute-aux-Outardes, Scierie
Qué.

Daveluyville,
Qué.

Drm=dville,
Qué.

Bromptonville,
Qué.

Stanbridge-Est,
Qué.

N. U.

Fabrication A
de vêtements
pour enfants
et adolescents

Fabrication A.M.
de cercueils

Fabrication N.U.
de meubles
rustiques

Congélation N.U.
sous atmosphère
contr3lée pour
l' eirballage des
Pommes

Coizt Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 42,167 6

$9,961,000 578

$ 600,000 40

$ 61,600 5

$ 149,000 16

$ 138,000 6

Offre
faite

25%
plus 30% de la

montant
approximatif

de Za subvention

$ 22,962

masse salariale
établie â $41,400

20% $2,239,050
plus 10% de la
masse salariale
établie â $2,468,500

20%

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $124,000

$ 120,000

$ 12,320

$ 55,850

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $42,500

$ 40,875

F-'
cn
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Compagnie

26. Martin Visser

27. McIntosh Enterprises Ltd.

28. MM. R.E.J. Layton et
B. Saskin, au nom de
Canadian Didier
Rsfra.ctories Ltd.

29. Métal Presto Inc.

30. Minion Industries Ltd.

filnpZacement

Victoria,
I.-P.-É.

Souris,
Man.

Bécanmur,
Qué.

Québec,
Q.

Minnedosa,
Man.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Traitement des A.M.
pomres de terre

Abattoir et N.U.
usine de
traitement
de la viande

Fabrication de N.U.
briques réfrac-
taires à haute
teneur en alumine
et de produits
monolithiques
réfractaires

Fabrication N.U.
d'escaliers en
métal et divers
produits de
structure
légère

Fabrication N.U.
de moulages
et de pièces
composantes
usinées

coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$ 111,500 5

$ 97,839 4

$14,876,000 294

$ 25,000 il

$ 113,000 10

Offre
faite

20%

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $28,875

22%
plus $5,000
par emploi
admissible (218)

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $94,875

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie à $86,000

V

Montant
approx^matif

de Za subvention

$ 22,300

$ 28,791

$ 4,362,720

$ 20,000*

$ 41,150



OFFRES ACCEP`!^ES

Compagnie EhrpZacement

31. M. Peter Stoicescu

Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Nipatain, Boulangerie N.U. $ 85,200 8
Sask.

32. Nantes ftmniture Inc. Nantes, Fabrication A $ 30,000
Qué. de meubles

rembourrés

33. Pêcheurs Unis du Québec Rivière-au-Renard, Transformation A $ 105,000
Qué. de crevettes

34. Periœter Aviation Ltd. Winnipeg, Remise â neuf N.U. $ 60,000
Man. de moteurs

d'avions

35. Rogers Industries Ltd. Regina, Menuiserie de N.U. $1,412,604
Pre-Bilt Ltd. et Sask. bâtiment,
Associated Windowalls Ltd. d'arrroires et

de tables de
travail pour
cuisines et
assemblages-
fenêtres

Offre Montant
faite approximat^f

de la subvention

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $58,643

3 20%

- 20%

6 25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $60,000

28

36. Roman Marble Products Ltd. Saskatoon, Fabrication N.U. $ 15,980 8
Sask. d' articles

moulés en
marbre

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $260,000

$ 30,096

$ 6,000

$ 21,000

$ 24,000

$ 392,151

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $80,800

$ 12,784*
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement

37. Santana Inc. Sherbrooke,
Qué.

38. Shopost Ironworks Ltd. Winnipeg,
Man.

39. Target 21 Limited

Produit ou
transformation

Cenre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu errpZois directs

Offre Montant
faite approximatif

de La subvention

Fabrication A $ 839,000 170
de chaussures

Fabrication
d'éléments de
construction
en acier
fabriqués hors
série et
éléments de
construction
en aluminium

20% $ 167,800

A $ 564,800 27 20%

Prince-Albert, Construction N.U. $ 450,000
Sask. de maisons

modulaires

40. L'Institut national canadien Winnipeg, Fabrication A.N.P. $ 71,200
pour les aveugles, division Man. de balais
du Manitoba en fibres

41. The Chairnasters

synthétiques

66

8

Anna,polis Royal, Fabrication N.U. $ 54,000 18
N.-E. de chaises

en bois et
en ^tal

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $659,565

25%
plus 15% de la

$ 112,960

$ 211,435

$ 25,405

nasse salariale
établie â $50,700

25% $ 43,200*
plus 30% de la
masse salariale
établie à $100,000

i
FIGo
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OFPRES ACCEPTÊEs

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

Genre
de
projet

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

42. Tôle Gaufrée de Québec Inc. Québec, Fabrication A
Qué. de tôle modulée

pour le
revêtement
de toitures

$ 150,000 11 20% $ 30,000

43. Waferboard Corporation Ti*mànG, Fabrication A.N.P. $2,157,740 24 20% $ 501,148
Limited ont. de panneaux plus $2,900

de particules par emploi
très résistants admissible (24)

44. White Trades L.iJnited Pasadena, Fabrication N.U. $ 66,200 24 25% $ 52,960*
T.-N. de maisons plus 30% de la

préfabriquées, masse salariale
unités de établie â $186,675
logement et
maisons d'été



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Compagnie EhrpZacement Produit ou
transformation

Genre
de

projet

1. Antoine Gros-Louis et
Gros-Louis Snow Shoes Reg' d.

(Nov. 1974)

2. Hayden Produce
(Janv. 1975)

3. Les Abattoirs de Cailles du
Québec Inc.

(Fév. 19 75 )

4. Martin-Black Wire
Popes of Canada Ltd.

(Avril 1975)

5. Nelpack Fisheries Limited
(British Columbia Packers
Limited)

(Janv. 19 72 )

6. P.M. Packers Ltd.
(Juin 1972)

Village des Hurons, Raquettes
Qué.

Cherry Va11eY,
Y.-P.-É.

Traitement
de la pome
de terre

Berthierville,
Qué.

Truro,
N.-É.

N.U.

N.U.

Abattage et N.U.
transformation
de cailles

Câbles
métalliques

Isle-aux-Morts, Traitement
T.-N. du poisson

Mi.ngan,
Qué.

Traitement
du crabe

N. U

A.M.

N. U.

Coùt Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu enpZois directs

$ 172,750 10

$ 122,714 11

$ 247,500 20

$1,036,700 35

$ 521,000 39

$ 185,000 51

Offre
faite

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $65,000

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $29,289

Montant
approximatif

de la subvention

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $137,200

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $277,000

15%

10%
plus $1,500
par emploi
admissible (51)

$ 342,275

$ 78,150

$ 95,000

N



OFFRES ACCEF'rÉES ET ULTÉP=EMIIJT DÉcLI1ÉES oU RETIFÉES

Compagnie Emplacement

1. A. Côté & Fils Inc.
(Jui1. 1974)

2. Continental Bedding 6
Furniture Co. Ltd.

(Mars 1975)

3. Gelsoo Ltd.
(Nov. ^974)

4. Iso-Plasthane [nc.
(Sept. 1974)

5. P.E.I. Pmduce Company Limited
(Sept. 1974)

6. Superior Home Bakery
(Avril 1975)

Centre Stoke,
Qüé.

Saskatoon,
Sask.

Saint Hyacinthe,
Qué.

Saint Rapha@1,
Q.

Wi]snot
1.-P.-L

Sault-Sainte-Marie,
Ont.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de La subvention



OFFRES ACCEPTÉES ET =REES PUIS FAITES À NOUVEAU AU COURS IXJ NAIS IE JUILLET 1975

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

1. Dorm.cilex Inc. Jonquiére, Maiscns N. U. $ 399,500 61 15% $ 154,325
(Mai 1975) Q. modulaires plus $1,600

par eirploi
admissible (59)



PARTIE III - REVUE MENSUELLE DES GARANTIES DE PRÊTS

La troisiéme partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de prêts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées ;

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées, au

cours du mis de juillet.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurerrent révisées, déclinées ou retirées sont indi-

qués entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données

révisées sont indiquées.



TABLEAU 4

GARANTIES DE PRÊTS

RENSEIGNEMENTS SUR LES GARANTIES IE PRÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES IE PRETS ACCEPTEES
ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES, DÉCLIIdÊES OU RETIRÉES IXJRANT LE NDIS DE JUILLET 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EhrpZacement Genre
d'industrie

Coût Nombre prévu
acbnissible de nouveaux
prévu emplois directe

Montant
du prêt

géant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Néant

OFFRE,S ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RETIRÉES

Les Entreprises S.W.P. Inc. Sherbrooke,
(Juin 1974) Qué.

Montant maximal
de la garantie

de prêts

-e
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PARTIE IV - DÉFINITIONS

TERMES UTILISÉS DANS LA PAF= I

Demande.- Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairerrent restreinte à un projet sur un seul emplacenient.

Toutefois, une demande peut être faite, soit à l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établisserrent entièrement nouveau, soit à l'égard de certains de ces

éléments réunis. Dans le cas d'une demande se rapportant à une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement comm une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de réception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repère pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Demande dont le requérant sollicite le retrait après

sa réception, avant ou pendant l'évaluation.

Rejetée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du prograrrnne, parce que le
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projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablement â l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non remboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable à condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent â ces deux dernier= types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation comœrciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous r+éserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

Retirée - Situation où une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le re quérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours â comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation oû le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été pris avant la présentation de la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n'ait été officiellement

déclaré "en exploitation conurerciale" conne le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.
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Versement partie! effectué - Situation où la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commerciale pendant la période prescrite, le Minis-

tère effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de même que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mois suivant la date certifiée de mise en exploitation

corrmerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mis lorsque le

montant es- fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidennunent effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au reauérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.



-29-

L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au preteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne réussit pas à obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement conclu une entente avec le prêteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprès du prêteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UI'ILISÉS AANS LA PAR'ITE II

Compagnie - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment où' il accepte une offre d'aide financière.

Emplacement - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établisserrent,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.
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A.N.P. -Agrandissemexit en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandissement apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - Agrandissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou trans forrnés .

M - Modernisation - il s'agit de changements apportés â un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prévu - Il s'agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministère sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement rregional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.
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Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement régional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié â la création d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proximatif d'emplois admissibles devant être créés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre corne étant le nombre d'em-

plois admissibles prrevus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés â ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être créé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère.

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tére, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

-L'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque l'ins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.
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TERMES UTILISES DANS LA PAIME III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d'immbilisation prévu - Il s'agit du coût d'inunobilisation total

relié â l'actif imnbbilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

Lorsque le projet est réalisé, ce chiffre est modifié au besoin, afin

d'indiquer le montant réel investi.

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.
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